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Le tribunal administratif rejette les requêtes déposées 
par Serge Dufoulon à l’encontre de l’UGA 
 
 
Le Tribunal administratif a rendu son jugement le 25 octobre dernier concernant les requêtes 
déposées par Monsieur Serge Dufoulon, enseignant-chercheur à l’UGA, à l’encontre de 
l’université. Les accusations de l’enseignant-chercheur portant sur le refus de protection 
fonctionnelle et sur le harcèlement moral dont il aurait été victime, ont été rejetées. Ces deux 
décisions confortent l’université dans son engagement à mettre tous les moyens en œuvre pour 
lutter contre toutes les formes de discrimination et de harcèlement à l’encontre de ses étudiants 
et de ses personnels.  
 
Les conclusions rendues par le Tribunal administratif sont sans équivoque : « C’est donc sans 
commettre d’erreur de droit ou d’erreur d’appréciation que l’université tenue non seulement de 
protéger ses agents mais également d’assurer la sécurité, notamment psychologique de ses 
étudiants, n’a pas considéré ces témoignages comme mensongers et donc calomnieux ou 
diffamatoires et a refusé d’accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle à Monsieur 
Dufoulon ». 
 
Le Tribunal précise, dans son jugement, que l’Université a réagi rapidement face aux accusations de 
harcèlement moral dont aurait été victime Monsieur Dufoulon au sein de son UFR : « il résulte de 
l’instruction que l’université, consciente du climat tendu et des risque psycho-sociaux qu’il induisait 
au sein du département de sociologie, a confié un audit psycho-social au cabinet Calypso, dont le 
rapport n’évoque aucune situation de harcèlement moral au sein du département de sociologie. » 
 
Par ailleurs, en septembre dernier, Monsieur Dufoulon a poursuivi ses allégations à l’encontre de 
l’établissement en visant notamment des personnels de la direction dans un article publié sur son 
blog hébergé sur le site de Médiapart. L’établissement se réserve le droit de porter plainte pour 
diffamation dans les prochaines semaines.  
 
A travers cette affaire, l’université tient à rappeler que la qualité de vie au travail et la prévention 
contre le harcèlement, aussi bien des personnels que des étudiants, est au cœur de ses 



préoccupations. L’établissement développe des dispositifs spécifiques pour détecter ces 
comportements afin de préserver un cadre de travail serein pour le bien-être de ses étudiants et de 
ses personnels.  
 
Ainsi, une attention toute particulière est portée vis-à-vis des étudiants pour prévenir et signaler 
tout comportement inapproprié dans l’objectif de les protéger et de les accompagner : mise en 
place d’un formulaire d’alerte, d’une cellule de prévention et de lutte contre toutes les formes de 
discrimination et de harcèlement.  
 
 
 
À PROPOS 

L’Université Grenoble Alpes – UGA 
 
Fruit de la fusion en 2016 des universités Joseph Fourier, Pierre-Mendès-France et Stendhal, l’Université 
Grenoble Alpes représente un acteur majeur de l’enseignement supérieur et de la recherche en France. Dans 
un monde de plus en plus compétitif, l’UGA a pour ambition de mieux répondre à l’ensemble des défis posés 
aux universités par le monde d’aujourd’hui et de demain, et d’être encore plus visible et attractif à 
l’international. Grâce à ses 80 laboratoires, en partenariat avec les organismes de recherche et les grandes 
écoles du site, la recherche à l’UGA gagne en interdisciplinarité pour être à la pointe de l’innovation. Son offre 
de formation couvre également l’ensemble des champs disciplinaires. L’UGA est aujourd’hui en mesure de 
proposer à ses 45 000 étudiants des formations transversales et de faciliter les passerelles entre les diplômes. 
https://www.univ-grenoble-alpes.fr 

 

Univ. Grenoble Alpes, université de l’innovation 

Univ. Grenoble Alpes, l'université intégrée rassemblant les acteurs de l'enseignement supérieur et de la 
recherche de Grenoble, correspond à un des principaux sites scientifiques français de renommée mondiale : 
60 000 étudiants dont 9 000 internationaux, 5 500 enseignants-chercheurs et chercheurs, 3 700 doctorants, 
plus de 8 000 chercheurs accueillis chaque année, issus de tous les horizons. Univ. Grenoble Alpes s’appuie 
sur un écosystème innovant et dynamique, situé au cœur des montagnes, qui allie qualité de vie, audace et 
ouverture au monde. 
http://edu.univ-grenoble-alpes.fr 
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